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Principaux Impacts du changement climatique

Impacts sur la santé

Impacts sur l’agriculture

Impacts sur la forêt

Impacts sur l’eau

Impacts sur les côtes

Impacts sur la Biodiversité 

•Température

•Précipitations

•Augmentation du 
niveau de la mer



30 kg de 
CO2/jour/pers

Gaz à effet
de serre

14 kg de 
CO2/jour/pers

GES

70 kg de CO2/jour/pers

Gaz à effet de 
serre

Population bas 
CSP
50%

10% Population CSP+En France 











Un plan pour agir plus vite, de manière cohérente, et juste
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Les 4 piliers de la COP 

Une vision tangible 

des leviers et de 

la marche à 

franchir à la 

maille régionale

Le constat des 

priorités pour 

l’action territoriale 

reposant sur un 

diagnostic issu 

de tous les 

échelons des 

collectivités 

A l’initiative des 

acteurs régionaux, 

des débats et 

travaux mobilisant 

l’ensemble des 

parties prenantes 

(entreprises, 

citoyens, acteurs 

publics…) 

Une focalisation 

sur les actions 

concrètes à 

mener et 

l’amplification de la 

feuille de route 

pour 2030 



https://planification-territoires.ecologie.gouv.fr/


-55%

20

La France s’est dotée d’objectifs ambitieux en matière de 
décarbonation et de préservation de la biodiversité



21
17/05/2024

Un objectif de réduction de gaz à effet de serre depuis 1990 de -55% 
sur le périmètre national (hors soutes)

Secrétariat général à la planification écologique
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434
408

25

4

24

-24

1

-342

2

259

29

Leviers de la 

Planification Ecologique

-13

Cible 2030

17

15

446

411

537

-7

-13

-216

16 6

1990

-9

-25

2019

269

-13

2022 (Proxy)

-37

-19

-47

-59

Hausse tendancielle

Soutes3

Emissions

domestiques

UTCATF

-55%

(-285)

Industrie

Energie UTCATF1

Agriculture

Transport

Déchet

Bâtiment

Emissions de GES historiques et projetées sur le périmètre de l’inventaire national (émissions domestiques et UTCATF1, périmètre Kyoto) et des 

soutes aériennes et maritimes internationales (MtCO2e/an)

1. UTCATF : Utilisation des Terres, Changement d’Affectation des Terres et Foresterie – puits de carbone ; 2. Chiffre très préliminaire, en cours de révision ; 3. Emissions liées au 

transport maritime et aérien international - Sources : CITEPA, modélisation SGPE

• Population 
• Réindustrialisation
• PIB…



544

434

408

269

1990 2019 2022 2030

124

92 93

143

78

15

135

83
76

80

46

15

129

81

64

72

47

15

92

68

30

46

27

-34

Transport Agriculture Bâtiments EnergieIndustrie UTCATF

1. UTCATF : Utilisation des Terres, Changement d’Affectation des Terres et Foresterie – puits de carbone - Sources : CITEPA ; Note : Transports hors soutes internationales 

(25MtCO2 en 2019)

L’ensemble des secteurs est mis à contribution, dans des proportions 
différentes en fonction des leviers disponibles 

2019 2022 2030

Objectif

1990

-38%

2019 2022
Objectif

20301990

17/05/2024 23

Total (hors UTCATF)

-50%

Secrétariat général à la planification écologique

2019 2022 2030

Objectif

1990 2019 2022 2030

Objectif

1990 2019 2022 2030

Objectif

1990 2019 2022 2030

Objectif

1990 2019 2022 2030

Objectif

1990

Déchets

8

-32%

-18%
-61%

-43%

-41%

-47%



Panorama des leviers de décarbonation adapté à la territorialisation
Répartition des leviers de réduction de gaz à effet de serre, en ktCO2e économisés entre 2019 et 2030 - SNBC Version Run 1 bis

(1) Gestion des haies : 1500 ktCO2e. (2) Pratiques stockantes : 1300 ktCO2e. (3) Bus et cars décarbonés : 800 ktCO2e. (4) Prévention des déchets: 600 ktCO2e.

(2)
(3)

(4)

(1)



Alimentation

15%

100%

% cantines Egalim

NB : 

Seules ~30% des cantines au 

niveau national sont 

enregistrées sur ma-cantine.fr

Part des cantines respectant les critères 

Egalim

Panorama des leviers de la biodiversité et la gestion des ressources –
ex. pour une région test 

Préservation des espaces naturels

56%

30%

Aires protégées

10%

19%

dont ZPF

Forêts sous gestion durable

10%

Forêts privées sous DGD

Développement du bio et HVE

2

26

Exploitations HVE - en k#

Résorption de points noirs

Dernière donnée régionale 

réalisée (2020, 21 ou 22)

Objectif régionalisé 

indicatif en 2030

5%

21%

SAU en AB

A compléter pendant 

la COP

Ressource en eau

Sobriété dans l’utilisation Protection des zones de captage

10%
10%

Réduction des prélèvements

0

30

Captages prioritaires dotés d'un PGSSE -
en #

NB : 

les PGSSE concernent 

les captages sensibles, 

dont la définition est à 

venir

70%

100%

Forêts pub sous DGD Points identifiés - en #

100%

…dont résorbés

A compléter pendant 

la COP

A compléter 

pendant la COP

Désimperméabilisation 

Surfaces désimperméabilisées - en ha

A compléter pendant la COP

Objectif national ou supra-

régional

A compléter 

pendant la 

COP

A compléter 

pendant la COP

Terrestre

50%

30%

Aires protégées

0%

5%

dont ZPF

min. avant 2027

Surface en aire protégée

Marin 

Usage des phytosanitaires

2

1.8

A compléter 

via 

Ecophyto

NB : 

Objectif 

national de -

50% en 2030 

vs. moy 2015-

1715-17 21 30

NODU – en Mha

Déchets enfouis

Economie circulaire

Collecte des biodéchets et bouteilles

50%

100%

% communes collectant
biodéchets

50%

90%

% bouteilles plastiques collectées

861 
687 

Déchets (DMA) - en kt/an

Restauration des habitats 

dégradés

50%

Prop. en état défavorable

A compléter après 

l’adoption du plan 

national de 

restauration
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« Mieux se nourrir » concerne 6 leviers des panoramas des COPs

Secrétariat général à la planification écologique

26

Transport de 

voyageurs

Transport de 

marchandises
Bâtiments Energie Industrie

Agriculture et sols Espaces naturels Alimentation Eau Déchets

1. Véhicules électriques 

2. Bus et cars décarbonés

3. Réduction du besoin de 

déplacements 

4. Covoiturage

5. Report modal

6. Efficacité et carburants décarbonés

des véhicules privés

21.Changements de pratiques de 

fertilisation azotée

22.Elevage durable

23.Bâtiments & Machines agricoles

24.Gestion des haies

25.Gestion des prairies

26.Pratiques stockantes

27.Réduction de l’usage des produits 

phytosanitaires 

28.Agriculture biologique et de HVE

29.Sobriété foncière

30.Gestion des puits forestiers

31.Forêts sous gestion durable

32.Points noirs prioritaires de continuité 

écologique

33.Surface en aire protégée

34.Restauration des habitats naturels

35.Loi Egalim / Climat et Résilience 36.Sobriété dans l’utilisation de 

la ressource en eau

37.Protection des zones de 

captage d’eau

38.Désimperméabilisation des 

sols

39.Captage de méthane dans 

les ISDND

40.Valorisation matière des 

déchets 

41.Prévention des déchets

42.Mise en décharge

43.Taux de collecte
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Agriculture et espaces naturels à la croisée de multiples 
enjeux

Secrétariat Général à la Planification Ecologique

Emissions agricoles 

(machines, élevage, 

cultures, engrais 

azotés…)

Emissions importées (yc. 

déforestation)

Stockage carbone (sols 

agricoles/forêts)

Adaptation des cultures 

aux conditions 

climatiques

Rendements et fertilité 

des sols

Renouvellement forestier

Adaptation au 

changement climatique

BiodiversitéGéostratégie

Revenus des agriculteurs

Partage de la valeur le 

long de la chaine 

agroalimentaire

Bio-économie

Accessibilité à 

l’alimentation

Gaspillage alimentaire

Atténuation du 

changement 

climatique

Santé et risques

Evènements 

exceptionnels et 

incendies

Impacts de pollutions 

(eau, air) sur la santé 

Sécurité sanitaire des 

aliments

Maladies animales et 

nouveaux ravageurs

approche One Health1

Eau

Souveraineté alimentaire

Concurrence des 

importations

Enjeux géostratégiques 

de l’import/export

Economie

Perte et préservation 

d’habitats (exploitation, 

coupes)

Perte et maintien 

d’espèces

Éléments 

agroécologiques

Pollutions

Gibier

Quantité (eaux de 

surface, nappe, cours 

d’eau…)

Tensions sur le partage 

de la ressource

Qualité (engrais, produits 

phytosanitaires, 

effluents)

27

Agriculture et 

espaces naturels 
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Leviers de réduction des gaz à 
effet de serre émis par 
l’agriculture (mais pas que…) 

Leviers d’augmentation de la 
capacité des sols à capturer du 
carbone (mais pas que…) 

Autres leviers plutôt liés à la 
biodiversité et à la santé (mais pas 
que…)

17/05/2024

Trois types de leviers sont liés à l’agriculture dans les 
panoramas

Secrétariat général à la planification écologique

Agriculture

Fertilisation azotée

(émissions de N2O)

Elevage durable

(émissions de CH4)

Bâtiments et machines agricoles

(émissions de CO2)

Gestion des haies

Gestion des prairies 

Pratiques stockantes

Usage des phytosanitaires

Agriculture biologique

Panorama des leviers de décarbonation Panorama des leviers de préservation de 

la biodiversité et gestion des ressources

La baisse des émissions n'implique pas la baisse de l'activité agricole
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Secrétariat général à la planification écologique

31

6

25

39

5

34

11
2

9

5

5

Emissions 2020 Azote Elevage Energie Sols agricoles Emissions 2030

Emissions N2O Emissions CH4 Emissions CO2 Puits agricoles

-20%1

Emissions directe : émissions de gaz à effet de serre 

directement (scope 1) liées à l’agriculture : 

• Emissions de protoxyde d’azote (N2O) des cultures 

• Emissions de méthane (CH4) de l’élevage

• Emissions liées à l’énergie (combustion de 

carburants fossiles en CO2) des engins et 

chaudières agricoles 

Ne sont donc pas considérées les émissions indirectes 

issues de : 

• La fabrication des intrants (engrais minéraux) –

celles-ci sont considérées dans le thème industrie si 

les engrais sont produits en France

• La déforestation importée, qui ne sont pas 

considérées dans l’exercice portant sur les 

émissions domestiques uniquement  

Puits agricoles : capture de carbone au travers de 

pratiques agricoles qui permettent de capturer et 

stocker du CO2 présent dans l’atmosphère

Pour plus d’informations sur la planification écologique dans l’agriculture

Agriculture

https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/06/37fb0deba7e906c2ced7f4628c067eff5c403ff8.pdf


17/05/2024

Levier : Fertilisation azotée 
Enjeux, cible nationale et approche de territorialisation 

Description du levier Cible nationale et implications Clé de répartition territorialisation

•

•

•

•

Tonnes de fertilisation 

azotée consommée

Emissions de N2O dans le 

secteur agricole

• Lors de l’exercice de départementalisation, il a été identifié que 

les émissions de N2O liées à l’agriculture étaient une meilleure 

clé de répartition que les lieux de livraison d’engrais azotés 

(écart livraison / consommation) 

• Il y a donc un décalage entre les panoramas régionaux (clé : 

livraison d’engrais) et les départementaux (clé : émissions N2O) 

qui sera résorbé lors de la prochaine actualisation des données

Agriculture

https://www.unifa.fr/sites/default/files/2023-03/livraisons-des-engrais-en-france-metropolitaine_2019-2020-Regions.pdf
https://www.citepa.org/fr/inventaire-spatialise/
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Secrétariat général à la planification écologique

• Rôle des collectivités :

• Aides à l’investissement pour l’amélioration environnementale des
exploitations, accompagnement à l’installation de projets
agroécologiques

• Récupération et valorisation des déchets organiques

• Promotion de légumineuses et produits bio dans la commande publique
et la restauration collective

• Incitation au déploiement de MAEC en faveur de la réduction de la
fertilisation par l’accompagnement des systèmes vertueux

• Rôle de l’Etat :

• Plan National de Réduction des Polluants Atmosphériques (PREPA)

• Plan protéines végétales et appui à la filière légumineuses

• Plan de souveraineté en azote

• Rôle des citoyens :

• Privilégier l’achat de produits alimentaires issus d’une agriculture plus
durable et moins consommatrice d’intrants industriels (biologique, HVE,
..)

• Intégration de légumineuses dans les habitudes alimentaires

• Rôle des filières / entreprises / 
exploitations :

• Contractualiser de l’amont à l’aval de la filière agriculture et la
valorisation de produits issus de de démarches agroécologiques

• En lien avec les émissions industrielles, décarbonation du processus de
fabrication des engrais inorganiques (hydrogène vert)

Levier : Fertilisation azotée 
Rôle des acteurs et principales mesures existantes  

Agriculture
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Levier : Elevage durable 
Enjeux, cible nationale et approche de territorialisation 

Description du levier Cible nationale et implications Clé de répartition

•

•

•

•

•

•

•

•

Taille du cheptel 

bovin 

Agriculture

https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/disaron/SAA-SeriesLongues/detail/


Zoom sur la baisse des cheptels : ça n’est pas le plan!

•

•

•

•

Agriculture
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Secrétariat général à la planification écologique

• Rôle des collectivités :
• Incitation au déploiement de MAEC1 en faveur de la réduction de la fertilisation par

l’accompagnement des systèmes vertueux

• Aides à l’investissement pour l’amélioration environnementale des exploitations,
accompagnement de projets agroécologiques

• Récupération et valorisation des déchets organiques

• Promotion de légumineuses et viande issue d’élevages durables et locaux dans la
commande publique et la restauration collective

• Valorisation des prairies naturelles, installation d’éleveurs pâturant sur les terres des
collectivités…

• Rôle de l’Etat :

• Soutien à la filière biométhane

• Veiller au respect des préconisations EGALIM et de la loi climat et
résilience dans les cantines

• Aides de la PAC en faveur des prairies et de l’élevage durable

• Accompagnement à la modernisation et la transition de l’élevage – plan
de souveraineté élevage durable

• Rôle des citoyens :
• Prendre en compte les repères nutritionnels du plan national nutrition

santé

• Diversifier ses sources de protéines en intégrant des légumineuses dans
ses menus

• Choisir des produits issus de l’élevage durable

• S’engager collectivement (ex : aller à la rencontre des éleveurs de son
territoire pour les aider à faire connaître leur travail et leurs produits aux
habitants du territoire)

• Rôle des filières / entreprises / 
exploitations :

• Structuration de filières et valorisation économique

• Labels, primes et contractualisation des produits issus de l’élevage
durable

• Investissement dans la R&D et l’innovation, ainsi que le conseil et le
transfert

Levier : Elevage durable
Rôle des acteurs et principales mesures existantes  

Agriculture
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Levier : Bâtiments et machines agricoles
Enjeux, cible nationale et approche de territorialisation 

Description du levier Cible nationale et implications Clé de répartition territorialisation

•

•

•

•

Surface agricole utile 

(SAU)

Agriculture

https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-saiku/?plugin=true&query=query/open/SAANR_1#query/open/SAANR_1
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Secrétariat général à la planification écologique

• Rôle des collectivités :

• Accompagnement des agriculteurs dans la rénovation de leurs
équipements et bâtiments notamment via les aides de la PAC
(FEADER)

• Rôle de l’Etat :

• AMI et AP : « Equipements pour la 3e révolution agricole » visant à identifier
des matériels performants notamment en matière énergétique »,
« Financement des préséries d’agroéquipements automatisés ou intelligents »,
« Innover pour réussir la transition agroécologique » portant notamment sur les
agroéquipements

• Plans de souveraineté fruits et légumes (Décarbonation des serres agricoles)

• Financement de la conversion aux biocarburants d’engins agricoles et de
l’innovation

• Rôle des citoyens :

• Néant

• Rôle des filières / entreprises /
exploitations :

• Structuration de filières et contractualisation pour relocaliser des
productions locales de Fruits & Légumes

• Investissement dans la R&D et les innovations.

• Mise en place d’investissements collectifs

Levier : Bâtiments et machines agricoles
Rôle des acteurs et principales mesures existantes  

Agriculture



17/05/2024

Levier : Agriculture biologique et de HVE
Enjeux, cible nationale et approche de territorialisation 

Description du levier Cible nationale et implications Clé de répartition territo.

développement de 

l’agriculture biologique et le déploiement du référentiel 

Haute Valeur Environnementale (HVE)

•

• La Haute Valeur Environnementale garantit que les 

pratiques agricoles mises en œuvre sur l'ensemble 

de l’exploitation préservent les écosystèmes et 

limitent les pressions sur l'environnement 

(biodiversité, eau, protection des cultures et 

fertilisation)

• Ce sont deux dispositifs publics visant à mettre en 

valeur les produits agricoles plus respectueuses de 

l’environnement, mais suivant des cadres de 

certification différents 

•

•

•

• 50 000 exploitations certifiées HVE (contre 37 

000 aujourd’hui, soit 8% de la surface agricole) 

Agriculture
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Secrétariat général à la planification écologique

• Rôle des collectivités :

• Installation des producteurs en AB ou HVE sur les propriétés des
collectivités (ex. bail rural environnemental et clause AB)

• Identification des priorités de production du territoire afin de soutenir un
développement équilibré entre l’offre et la demande

• Appui aux projets territoriaux pour encourager les engagements dans la
production AB ou HVE

• Création et animation des ateliers d’éducation à l’alimentation biologique
dans les écoles (ex. ateliers cuisine, des espaces potagers, etc.)

• Rôle de l’Etat :

• Aides financière à la filière Bio : aide à la conversion, crédit d’impôt,
Fonds avenir bio

• Rémunération supplémentaire des agriculteurs bio et HVE via les
différents niveaux de l’écorégime (voie des certifications)

• Respect de la réglementation et des objectifs EGALIM (part du bio dans
les achats des cantines publiques) et LRC (cantines privées)

• Financer la communication pour stimuler la demande

• Appui aux projets alimentaires territoriaux (PAT) et aux projets de
territoires

• Rôle des citoyens :

• Consommation de produits issus de l’agriculture bio et HVE

• S’engager collectivement (ex : aller à la rencontre des agriculteurs bio
de son territoire pour les aider à faire connaître leur travail et leurs
produits aux habitants du territoire)

• Rôle des filières / entreprises / 
exploitations :

• Contractualisation pour valoriser de l’amont à l’aval la transformation et
la distribution de produits agricoles bio et HVE

• Garantir une place plus importante aux produits issus de ces modes de
production dans les rayons de la distribution et dans les plats proposés
en restauration

Levier : Agriculture biologique et de HVE 
Rôle des acteurs et principales mesures existantes  

Agriculture
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Levier : Réduction de l’usage des produits phytosanitaires
Enjeux, cible nationale et approche de territorialisation 

•

•

•

1

•

•
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Secrétariat général à la planification écologique

• Rôle des collectivités :

• Inclusion des critères liés à la réduction des produits phytosanitaires
dans les achats de la collectivité

• Cartographie des habitats naturels favorables aux insectes pollinisateurs
et les zones à fort enjeux de conservation

• Intégration de l'enjeu phytosanitaire aux DOCOB et à l’accompagnement
des gestionnaires de sites Natura 2000

• Rôle de l’Etat :

• Recherche, innovation, transfert et formation

• Subventions aux mesures agroécologiques et équipements

• Financement de projets de territoires, associant amont et aval des
filières

• Soutien aux filières à bas niveaux d’intrants (ex. agriculture AB)

• Dispositif CEPP (certificat d’économie des produits phytosanitaires)

• Surveillance et protection des zones à enjeux

• Rôle des citoyens :
• Soutien des démarches de réduction de produits phytosanitaires dans

leurs achats

• Rôle des filières / entreprises /
exploitations :

• Participation au plan de recherche d’alternatives mené par le ministère
de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire

• Favoriser le transfert des innovations et le conseil

• Fourniture ou soutien à l’acquisition de matériel participant à la
production à bas niveau d’intrants

• Structuration de filières à bas niveaux d’intrants et de filières de
diversifications

Levier : Réduction de l’usage des produits phytosanitaires
Rôle des acteurs et principales mesures existantes  
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Levier : Respect d’Egalim pour la restauration collective 
Enjeux, cible nationale et approche de territorialisation 

Description du levier Cible nationale et implications Clé de répartition territorialisation

lois 

Egalim, Climat et Résilience), qui imposent 

obligatoirement depuis 2022 pour la 

restauration collective : 

• 50% de produits durables et de qualité

• Parmi ces produits, 20% de produits bios

Alimentation
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Secrétariat général à la planification écologique

• Rôle des collectivités :

• Promotion de légumineuses, produits bio et issus de circuits courts dans 
la commande publique et la restauration collective (écoles, collèges et 
lycées notamment)

• Mise en place de centrales d'achat pour favoriser les produits locaux, 
déploiement de Projets Alimentaires Territoriaux (PAT)

• Mise en application du menu végétarien et expérimentation de l’option 
végétarienne quotidienne en cas de choix multiple

• Rôle de l’Etat :
• Mobilisation des collectivités territoriales, à travers le renforcement de

l’aide à la tarification sociale des cantines rurales

• Déploiement de « Ma cantine », comme outil central d’information et
d’accompagnement, avec une rénovation du parcours utilisateur, une
mise en avant de l’outil gratuit de suivi des achat, d’un outil de
diagnostic pour lutter contre le gaspillage, d’outils pour les menus
végétariens, etc…

• Déploiement des PAT

• Rôle des citoyens :

• S’informer sur « Ma cantine » sur les lieux de restauration collective
fréquentés

• S’intéresser à l’alimentation proposée dans les lieux de restauration
collective (origine, etc..)

• Rôle des filières / entreprises :

• Participer aux Projets Alimentaires Territoriaux

• S’inscrire sur « Ma cantine » pour les restaurations collectives du
secteur privé

Levier : Respect d’Egalim pour la restauration collective 
Rôle des acteurs et principales mesures existantes  

Alimentation











•

•

•

•



•

•

•

Alimentation

9%

100%

% cantines Egalim

NB : 
Seules ~30% des cantines au niveau 
national sont enregistrées sur ma-

cantine.fr

Part des cantines respectant les critères 
Egalim

Développement du bio et HVE

1

28

Exploitations HVE - en k#

10%

21%

SAU en AB

A compléter 
pendant la COP

Usage des produits 

phytosanitaires

Réduire de 50 % les 

usages d’ici 2030 / 

2011-2012-2013 

(HRI 1)













•

•

•



RDV sur le site internet dédié  

https://www.cop-bfc-versdemain.fr/


